
HEURES DE PATINAGE LIBRE  
 
Les heures de patinage libre pour cette prochaine saison de glace sont les suivantes :  
 

·  Les dimanches de 17 h 40 à 18 h 55 (patinage familial)  
·  Les mardis de 14 h à 15 h 25  
·  Les vendredis de 15 h à 16 h 30  

 
Les sessions de patinage qui devront être annulées, en raison de tournois ou autres activités, 
seront annoncées sur le babillard à l’entrée principale de l’aréna. 
  

Bon patinage à tous et à toutes! 
 

L’ARÉNA EST OUVERT AU PUBLIC  
 

L’aréna est maintenant ouvert au public.  Pour 
information des activités ou pour réserver des 
heures de glace, veuillez communiquer avec 
Ferdinand, Gaston ou Jérémie au 577-2031. 

 
 

ADOPTION DE NOUVEAUX ARRÊTÉS MUNICIPAUX  
 
En vertu de la Loi sur l’Urbanisme, le Village de Cap-Pelé a adopté un nouvel arrêté de 
construction et de lotissement ainsi qu’un arrêté concernant le plan rural de la municipalité. 
 
Voici les nouveaux frais reliés aux arrêtés : 
 

Description Frais 
  
Lettre de conformité 100 $ 
  
Confirmation de zonage 200 $ 
  
Demande de permis temporaire 100 $ 
  
Demande d’usage similaire et compatible 200 $ 
  
Demande de dérogation 200 $ 
  
Approbation de documents en vertu de l’alinéa 44(1) de la 
Loi sur l’Urbanisme 

100 $ 

  
Demande de rezonage ou amendement 800 $ 
  
Permis de construction 25 $ + 5 $ du 1 000 $ du 

coût total du travail prévu 
 
Les nouveaux arrêtés peuvent être consultés en visitant le site web www.cap-pele.com ou 
en se rendant à l’édifice municipal. 
 

 
OCTOBRE 2009 

L’HALLOWEEN  
 
Veuillez noter que  le  porte-à-porte  est  seulement  permis de 14 h à 20 h  
le samedi 31 octobre à l’intérieur des bornes de la municipalité de Cap-Pelé.  
 

Joyeuse Halloween! 
 

ILLUMINATION DE L’ARBRE DE L’ESPOIR  
 
Veuillez noter que l’illumination de l’Arbre de l’espoir de Cap-Pelé aura lieu au  
Parc Tidiche  le  dimanche  1er novembre prochain  à  18 h.   Participez en 
grand nombre à cet événement important qui touche de nombreuses familles de 
notre communauté! 



APPEL D’OFFRES 
 

MISE À NIVEAU ET RÉPARATION D’UNE SECTION  
DE SENTIERS À USAGES MULTIPLES  

CONTRAT No. 2009-0104 
 
Le Village de Cap-Pelé inc. requiert les services d’une entreprise d’excavation professionnelle pour 
la mise à niveau et la réparation d’une section de sentiers à usages multiples à Cap-Pelé 
conformément au document de contrat disponible de :   

 
Village de Cap-Pelé inc.   Téléphone : 506-577-2030 
33 chemin St-André    Télécopieur : 506-577-2035  
Cap-Pelé, NB  E4N 1Z4   Courriel : cappele@nb.aibn.com 

 
Le Village de Cap-Pelé acceptera les soumissions des entreprises qui fourniront et installeront les 
matériaux nécessaires pour la mise à niveau et la réparation d’une section de sentiers à usages 
multiples tel qu’indiqué dans le document de contrat no. 2009-0104. 
 
Le travail exigé dans le document devra être complété dans un délai de deux (2) semaines 
suivant la date de l’accord du contrat.  Pour toute information concernant le travail demandé ou 
le document de contrat, veuillez vous adresser à Liliane LeBlanc, Village de Cap-Pelé inc. par 
téléphone au 506-577-2038, par télécopieur au 506-577-2035 ou par courriel à liliane.leblanc@cap-
pele.com.  Les soumissions seront seulement acceptées par télécopieur ou dans des enveloppes 
cachetées dont le contenu est clairement indiqué jusqu’à 15 h le vendredi 30 octobre 2009  par : 
 

Liliane LeBlanc, directrice des installations récréatives 
Village de Cap-Pelé 
33, chemin St-André 

Cap-Pelé, NB   E4N 1Z4 
 

Le dépouillement des soumissions aura lieu au bureau municipal du Village de Cap-Pelé 
immédiatement après l’heure limite de réception des soumissions.  L’adjudication des travaux ou 
des achats ne se fera pas au moment du dépouillement.  On suivra la procédure prévue dans la Loi 
sur les contrats de construction et d’achat de la Couronne. 
 
La soumission du moins-disant ou toute autre soumission ne sera pas nécessairement acceptée. 
 

 

 

COLLECTE D’ORDURES D’AUTOMNE  
 
La collecte spéciale d’ordures d’automne aura lieu dans la municipalité de Cap-Pelé le 
mardi 20 octobre 2009 sur le chemin Bas-Cap-Pelé, rue Robichaud et les rues et allées 
longeant sur ces routes et le mercredi 21 octobre 2009 sur le chemin Acadie, chemin 
Trois-Ruisseaux et les rues et chemins longeant sur ces routes. 
 
·  Les ordures doivent être au chemin la veille de la collecte. 
·  Le poids maximum de 50 lb à l’exception des gros articles. 
·  Les branches doivent être coupées en longueur de 4 pieds, attachées et  
 ne dépassant pas 50 lb. 
·  Pas de déchets  non attachés,  veuillez bien empaqueter les  débris  et les 
 déchets dans des boîtes et/ou sacs à ordures ne dépassant pas 50 lb et un 
 maximum d’une cueillette par résidence. 
·  Les déchets de construction et les morceaux d’automobile ne seront pas  
 ramassés, ainsi que les fournaises à huile et les réservoirs à huile. 
·  Les pneus et les appareils ménagers seront ramassés. 
·  La collecte spéciale se fera avec la collecte habituelle des ordures  
 ménagères. 
 
Pour plus de renseignements, contactez Waste Management Inc. au  867-0945. 
 

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX 
 
La Corporation des déchets solides Westmorland-Albert organise une demi-journée 
pour ramasser les résidus domestiques dangereux à Cap-Pelé.  L’unité mobile de 
récupération des RDD sera dans le stationnement de l’aréna, le jeudi 22 octobre 2009, 
de 15 h à 19 h.  La municipalité vous encourage de venir déposer vos produits dangereux 
dans l’unité mobile de récupération qui s’installe dans le stationnement de l’aréna deux fois 
par année, soit au printemps et à l’automne.  
 
Pour plus de renseignements concernant les résidus dangereux domestiques, contactez la 
Corporation des déchets solides Westmorland-Albert au 877-1040. 
 


